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Arrêté ministériel modifiant l'arrêté du 25 juillet 2025 
portant nomination des membres de la Commission des 

Ecritures et du Livre 
 

Extrait 
 

A.M. 10-02-2026  M.B. 02-03-2026 
 

 
Par arrêté ministériel daté du 10 février 2026, la Ministre de la Culture 

a décidé ce qui suit : 
 
L'article 1er de l'arrêté ministériel du 25 juillet 2025 portant désignation 

des membres de la Commission des Ecritures et du Livre est remplacé par ce 
qui suit : 

 
« Sont nommés membres de la Commission des Ecritures et du Livre pour 

une durée de cinq ans à compter du 05 août 2025 : 
 

  Effectifs Suppléants 
1°) experts exerçant une activité de libraire, dont au moins : 

un en littérature 
jeunesse Gaëlle ALLAEYS / 

un en littérature belge 
de langue française Loïc PERRET Enrico VACCARI 

un en bande dessinée Alain DEVALCK / 
un en sciences 

humaines Ariane HERMAN / 

autres 
Muriel LIMBOSCH 
Muriel COLLART 

Alexandre TORRES 
Sophie BAUDRY 

/ 
/ 
/ 
/ 

2°) experts exerçant une activité d’éditeur de livres, dont : 
deux en littérature de 

jeunesse 
Fanny DESCHAMPS 

Odile JOSSELIN 
/ 

Mélanie ROLAND 
deux en littérature 

générale 
Guillaume DENEUFBOURG 

Géraldine HENRY 
/ 
/ 

deux en bande dessinée Gauthier VAN MEERBEECK 
Pierrette DEFFENSE 

Nicolas CHALUPA 
Alexandra ROLLAND 

deux en littérature 
régionale endogène 

Baptiste FRANKINET 
Jean-Luc FAUCONNIER 

/ 
/ 

un en sciences 
humaines Primaëlle VERTENOEIL / 

un en édition scolaire / / 
un en art/patrimoine Gunther DE WIT Serge HONOREZ 

autres Robert SILLEN Nicolas CASSART 
3°) experts exerçant une activité d’auteur ou d’illustrateur et ayant 
prioritairement publié au moins deux ouvrages dont au moins : 
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quatre en littérature de 
jeunesse 

  

Chantal PETEN 
Eva KAVIAN 

Patrick DELPERDANGE 
Brigitte VAN DEN BOSSCHE 

/ 
/ 
/ 
/ 

cinq en littérature 
générale 

Alain LALLEMAND 
Christophe MEURÉE 
Sophie D'AUBREBIJ 

Serge GORIELY 
Tanguy HABRAND 

Jean JAUNIAUX 
Luc DELLISSE 

/ 
/ 
/ 

quatre en bande 
dessinée 

Jean-Philippe THIVET 
William HENNE 
Philippe SADZOT 
Christophe POOT 

Nina SIX 

François DEFLANDRE 
/ 
/ 

Erwin DEJASSE 
Annabelle DUPRET 

quatre en littérature 
régionale endogène 

Jacques WARNIER 
Alexandra BIEBUYCK 

Annie RAK 
/ 

/ 
/ 
/ 
/ 

4°) experts en matières culturelles exerçant une activité de journaliste, 
d’enseignant, d’académicien ou de bibliothécaire dont notamment : 

deux en philologie et 
littérature 

régionale endogène 
Michèle HERLIN 
Charles BOTOS 

/ 
/ 

un en bande dessinée Stéphane COLLIGNON Thibaut FONTENOY 
un en littérature 

jeunesse Anne QUEVY Lucie CAUWE 

trois bibliothécaires 
Hanae ASSBAYHI 
Cindy DUCHAINE 

Caroline LEGRAND 

Alexia WAGMANS 
/ 
/ 

trois titulaires de 
l’enseignement des 

lettres belges de langue 
française 

Pierre PIRET 
Clément DESSY 
Benoît DENIS 

/ 
/ 
/ 

autres Isabelle DEBEKKER 
Philippe VAN GEEL 

Pauline RIVIERE 
Maximilien VAN DE WIELE 

». 
 
L'arrêté entre en vigueur le jour de sa signature. 
 


